
 

 

 

LA VILLE DE SEMOY RECRUTE 

1 Animateur / Animatrice – à temps non complet 
Les mercredis et vacances de l’année scolaire 2022-2023 

 

La commune de Semoy (45400), 3200 habitants, recrute des animateurs pour encadrer les enfants et mettre en 

place des projets auprès des 3-11 ans pendant les mercredis. 

 

 MISSIONS 

o Suivre l’évolution des différents projets pédagogiques en lien avec les orientations de la ville et du service. 

o Assurer la sécurité morale, physique et affective des jeunes et des enfants. Appliquer les règles de vie. 

o Organiser et coordonner la mise en place de projets d’animation et d’actions innovantes. 

o Communiquer sur les activités de la structure, notamment auprès des familles. 

 

 COMPÉTENCES REQUISES 

o Expérience du public  «3-11 ans » 
o Maitrise la réglementation en matière d’accueil de loisirs. 
o Contrôle et application des règles d’hygiène et de sécurité. 
o Faculté d’adaptation, d’autonomie, et prise d’initiative. 
o Qualités relationnelles et disponibilité. 
o Respect des obligations de discrétion et de confidentialité. 
o Esprit d’équipe et d’analyse. 

 

 QUALIFICATIONS ET CONDITIONS DE RECRUTEMENT 

o BAFA, ou toute autre qualification permettant l’encadrement d’enfants en ACM. 

o PSC1 souhaité 

o Permis B souhaité 

 
Cadre de l’emploi ou conditions de recrutement  
 

- Type et durée du contrat : CDD de septembre 2022 à Juin 2023 

- Service d’affectation : Accueil de loisirs sous la direction du responsable Animation Enfance/jeunesse 

- Temps de travail : 9h/semaine  - Possibilité de travailler pendant les vacances scolaires 

- Horaires : ACM « Françoise Dolto » Mercredi : 9h30 -18h30 

- Rémunération : Rémunération statutaire (SMIC horaire – 9 heures / semaine) 
 

Merci d’adresser votre CV ET lettre de motivation à : 
 Monsieur le Maire, Mairie de Semoy 

20, place François Mitterrand  
45400 Semoy 

Renseignement auprès de Monsieur Guenier : corentin.guenier@ville-semoy.fr   07.64.87.56.67 

mailto:corentin.guenier@ville-semoy.fr

